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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ; 

Vu le rapport et ses pièces jointes, adressé aux Commissaires de France Galop par le Secrétaire 
des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 29 décembre 
2023, mentionnant notamment :

- qu’à l’occasion du Prix de la BOURDONNIERE, le jockey Marlène MEYER avait été 
déclaré pour monter le hongre THE GREAT GABI. Ledit jockey n’étant pas présent, elle 
a été remplacée. Les Commissaires de courses ont décidé de transmettre le dossier à 
la commission médicale pour un complément d’enquête ;

- que les déclarations de monte ayant eu lieu le mercredi 27 décembre jusqu’à 12h30, 
le Secrétaire des commissaires a reçu un appel le même jour à 12h46 de M. Florent 
COUTURAT, l’agent du jockey Marlène MEYER, l’informant que ledit jockey avait deux 
montes initialement le 29 décembre, mais que l’un de ces chevaux était non-partant, et 
qu’au vu des frais et du déplacement, elle ne souhaitait pas se déplacer. Il demandait 
donc le remplacement de Marlène MEYER ;

- que ledit Secrétaire a indiqué à l’agent, que le changement de monte demandé ne 
rentrait pas dans le cadre des dispositions de l’article 146 du Code des Courses au Galop 
et que le jockey s’exposait aux sanctions prévues pour non-respect d’engagement de 
monte, évoquant les conditions du remplacement avec un jeune jockey au niveau du 
poids ; 

- qu’à la fin de la conversation, l’agent de jockey a indiqué audit Secrétaire qu’il allait 
voir avec Marlène MEYER pour qu’elle aille à DEAUVILLE ;

- qu’à 12h55, le Service Technique recevait un mail de l’entraîneur de THE GREAT GABI 
demandant le changement de monte de Marlène MEYER, expliquant que ledit jockey 
avait deux montes et que l’un des deux chevaux était non-partant ;

- qu’informé par le Service Technique et après plusieurs échanges, ledit Secrétaire a 
indiqué qu’il ne serait pas donné suite à cet e-mail ;

- que le 29 décembre, à 11h22, ledit Secrétaire a reçu par SMS de Florent COUTURAT un 
certificat médical daté du 27 décembre 2023 mentionnant une intoxication alimentaire 
de Mme Marlène MEYER ;

- qu’à 12h42, Marlène MEYER a adressé audit Secrétaire un SMS avec le certificat 
médical et que ce dernier a informé les Commissaires de courses en fonction sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE de la situation en leur précisant l’historique ;

- qu’au vu de ces éléments, les Commissaires ont demandé audit Secrétaire d’informer 
le service médical de France Galop ;

- que le médecin de France Galop prenait contact avec son confrère afin d’avoir des 
éléments plus probants ;

- qu’il apparaît à la suite de l’enquête, que le médecin n’a jamais vu en consultation le 
jockey Marlène MEYER et que le certificat donné étant donc un faux ;

Vu le document établi le 3 janvier 2024 par le médecin mentionné sur le certificat médical 
susvisé, certifiant ne pas être à l’origine dudit certificat ;

Après avoir dûment convoqué le jockey Marlène MEYER et l’agent de jockey Florent COUTURAT 
à se présenter à la séance de mercredi 24 janvier 2024 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, dont les explications desdits jockey 
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et agent et de M. Eric MICHOT, propriétaire-entraîneur du hongre THE GREAT GABI, ainsi que 
des déclarations desdits jockey et agent, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de leurs déclarations en séance, possibilité non utilisée ;

Vu le courrier de M. Eric MICHOT, propriétaire-entraîneur dudit hongre, en date 15 janvier 2024, 
mentionnant notamment :

- avoir engagé le jockey Marlène MEYER en accord avec son agent, puisqu’elle avait 
une autre monte de prévue le 29 décembre 2023, partageant les frais par la même 
occasion ;

- qu’à 12h40 M. COUTURAT l’avertit que l’autre cheval sera non-partant et que dans un 
souci de réduction des coûts, il lui propose de faire un changement de monte qu’il 
accepte ;

- avoir été informé par ledit agent que le changement de monte ne pouvait se faire que 
sur l’hippodrome, l’heure de clôture étant passée ;

- qu’arrivé sur place il a fait la déclaration de changement de monte, validée par les 
Commissaires de courses ;

- qu’il est possible que Mlle Marlène MEYER intimidée ait dû faire une erreur, peut-être 
une erreur de jeunesse, même si nul n‘est censé ignorer la loi ;

- que la convocation dudit jockey au siège de France Galop devrait déjà avoir un effet 
très dissuasif et de faire preuve d’indulgence au vu de ses états de service ;

Vu le courrier de M. Florent COUTURAT, en date du 17 janvier 2024, accompagné de sa pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- être d’accord avec le rapport écrit susvisé ;
- que ledit jockey et lui ont voulu arranger une situation couteuse pour le propriétaire ;
- avoir été au regret d’apprendre par quel moyen employé ledit jockey avait fabriqué le 

certificat médical qu’il avait lui-même transféré au Secrétaire des Commissaires pour 
justifier le changement de monte ;

- qu’il regrette, qu’il s‘agit d’une grave erreur et s’excuse d’avoir transmis un faux 
document ;

- qu’il a toujours été droit et juste, et décrit le sérieux du jockey Marle MEYER ;
- que ledit jockey est jeune et que cela peut arriver de commettre des erreurs, que son 

image en a « pris un coup », que ses parcours sont différents depuis, manquant de 
confiance ;

- qu’il demande de la laisser faire ce qu’elle aime, ajoutant qu’il y a des clients qui n’ont 
pas demandé à être lésés et un « patron » qui a besoin d’elle ;

- qu’il propose une sanction avec sursis ;

Vu les courriers de Melle Marlène MEYER, des 17 et 18 janvier 2024, accompagnés de leur pièce 
jointe, mentionnant notamment :

- présenter ses excuses aux Commissaires de France Galop et au Docteur mentionné 
sur le certificat médical ;

- qu’ils ont proposé à M. Eric MICHOT de changer de jockey pour éviter un déplacement 
couteux ;

- qu’à 12h40, les montes étaient fermées, qu’il était impossible d’effectuer un 
changement et que son agent a pris contact avec le Secrétaire des Commissaires en 
toute transparence pour trouver une solution, mais que ledit Secrétaire a refusé faute 
de raison valable, expliquant qu’il faudrait une bonne excuse ou un certificat médical ;

- que prise de cours, voulant bien faire au vu des frais, elle a eu la mauvaise idée de 
falsifier un certificat médical ;

- qu’en recevant quelques jours plus tard un mail de France Galop stipulant que le 
certificat était faux, elle a pris conscience de la gravité de son acte ;

- qu’elle a toujours essayé d’être irréprochable, et respecte les décisions des 
Commissaires ;

- qu’elle reconnaît la gravité de son erreur, promet qu’elle ne se reproduira pas, que sa 
démarche visant à éviter des frais était sincère ;

En séance, M. Florent COUTURAT a repris son courrier, ajoutant notamment avoir eu un 
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problème de « timing » et qu’« en voulant bien faire on a fait n’importe quoi, Marlène et moi » ;
A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il reconnaissait le désordre 

reproché, l’agent a indiqué que oui, qu’il dit « on », car ils sont une équipe, qu’« on 
gagne et on perd ensemble », ledit agent rappelant :

- avoir prévenu M. Eric MICHOT qui était d’accord pour le changement de monte ;
- avoir contacté le Secrétaire des Commissaires pour le valider, lequel a indiqué que 

cela n’était pas possible, qu’il fallait un certificat médical, qu’il a prévenu tout le monde 
et que le jockey lui a envoyé le certificat qu’il a transféré ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait demandé audit jockey si le 
certificat était un vrai, l’agent a répondu que non, qu’il n’avait pas vérifié, ajoutant savoir qu’il y 
a des médecins arrangeants mais qu’il ne s’est pas posé la question ;

Le jockey Marlène MEYER a ajouté être franche, assumer tout ce qui est écrit dans ses 
explications et qu’elle a établi le faux ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si le jockey avait dit à son agent 
qu’il s’agissait d’un faux, ledit jockey a répondu que non, qu’une fois envoyé le « mal était fait 
», qu’ils ont voulu bien faire, que cela s’est fait dans l’urgence, ajoutant que le Secrétaire avait 
demandé de faire un certificat médical ;

A la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si elle avait conscience de son 
acte, ledit jockey a indiqué que oui, qu’elle l’a fait pour arranger tout le monde, ce à quoi M. 
Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé qu’elle s’était mise en difficultés ainsi que son agent 
qui est aussi coresponsable de la situation ;

A la remarque de Mme Christine du BREIL selon laquelle le certificat médical évoqué par le 
Secrétaire des Commissaires n’est pas à fournir de façon systématique, ledit jockey a indiqué 
que cette raison médicale ou une autre raison n’aurait pas été valable et qu’elle a donc envoyé 
ce certificat car elle voulait prouver son absence, tout en reconnaissant qu’en ne venant pas à 
la dernière minute, ils auraient « juste » été sanctionnés par une amende de 100 euros qu’elle 
est en capacité de payer ;

Ledit jockey a indiqué s’excuser auprès du médecin figurant sur le faux certificat ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Vu les articles 1, 23, 43, 144, 146, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le jockey Marlène MEYER a adopté un comportement inacceptable en manquant à la probité 
en réalisant un faux certificat médical et en l’utilisant pour justifier du non-respect d’un 
engagement de monte de manière préméditée, le médecin traitant visé dans le document 
ayant attesté ne pas être l’auteur du certificat établi à sa signature ; 

Un tel comportement reconnu de la part dudit jockey constitue tant un détournement de 
l’article 146 du Code des Courses au Galop qu’une grave faute disciplinaire caractérisée par un 
mensonge avéré auprès des Commissaires de courses et des salariés de France Galop ainsi 
qu’un manquement à la probité préjudiciable au médecin dont le nom a été utilisé dans le faux 
document, établi et utilisé en parfaite connaissance de cause par ledit jockey ;

Un tel comportement est, en outre, condamnable devant les juridictions de droit commun ;

Aux termes des articles 43, 144, 146 et 224 du Code des Courses au Galop, la gravité de 
cette faute disciplinaire implique que le jockey Marlène MEYER soit ainsi sanctionné par la 
suspension de l’autorisation de monter qui lui a été délivrée, pour une durée de 2 mois, son 
comportement étant inacceptable ; 

M. Florent COUTURAT, s’est pour sa part vu délivrer une autorisation d’agent de jockey par 
les Commissaires de France Galop pour pouvoir exercer en qualité de mandataire et les 
dispositions du Code des Courses au Galop lui sont ainsi applicables ;
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En sa qualité d’agent et au vu des faits, il ne pouvait ignorer la situation et apparait avoir participé 
au manquement à la probité dudit jockey ;

Le 29 décembre 2023, M. Florent COUTURAT a adressé au Secrétaire des Commissaires le 
faux certificat, sans avoir demandé audit jockey s’il s’agissait d’un vrai, ni procédé à quelques 
vérifications que ce soient alors qu’il savait que son jockey ne voulait tout simplement pas se 
déplacer à DEAUVILLE pour une seule monte ;

Aux termes de son courrier, l’agent précise qu’il « regrette ce geste car il s’agit d’une grave 
erreur et présente ses excuses pour avoir transmis un faux document » ;

Au regard de l’ensemble de ces éléments, l’agent dudit jockey, en transmettant le faux certificat 
susvisé sans s’interroger sur sa véracité au vu de circonstances pourtant douteuses, a ainsi 
fait preuve d’une grande légèreté et participé à la situation litigieuse ;

Le comportement de M. Florent COUTURAT apparait ainsi également intolérable et inacceptable 
pour un professionnel disposant d’une autorisation délivrée par les Commissaires de France 
Galop, de sorte qu’il doit être sanctionné par une amende d’un montant de 1.000 euros ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Marlène MEYER par la suspension de son autorisation de 

monter pour une durée de 2 mois ;
- de sanctionner M. Florent COUTURAT, agent de jockey, mandataire de Mme Marlène 

MEYER, par une amende d’un montant de 1.000 euros.

Paris, le 24 janvier 2024 
M. Hervé d’ARMAILLE - Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Romain LE DREN DOLEUZE ;

Rappel des faits : 

Le 22 décembre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier visant à suspendre ou à retirer 
les autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE, demande dont les motivations ont 
été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Romain LE DREN DOLEUZE dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 3 janvier 2024, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du conseil de M. Romain 
LE DREN DOLEUZE sollicitant un report pour faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation, report accepté, France Galop transmettant ces éléments au ministère de l’Intérieur 
le même jour ;

Le 15 janvier 2024, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du conseil de M. Romain 
LE DREN DOLEUZE joignant des observations de 7 pages accompagnées de pièces jointes, 
France Galop transmettant ces éléments au ministère de l’Intérieur le même jour ;

Le 29 janvier 2024, le ministère de l’Intérieur a adressé un courrier indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Romain LE DREN 
DOLEUZE, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;
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Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier du Service Central 
des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE, 
puis par un second courrier annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites 
autorisations ;

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Romain LE 
DREN DOLEUZE ;

Le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Romain LE DREN DOLEUZE par courrier reçu le 29 janvier 2024 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’ensemble des autorisations de M. Romain LE DREN DOLEUZE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’ensemble des 

autorisations délivrées à M. Romain LE DREN DOLEUZE.

Paris, le 29 janvier 2024 
N. LANDON – C. du BREIL - G. HOVELACQUE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 29 janvier 2024

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

M. Julian RESIMONT est entraîneur public depuis mars 2023 ; 

Le 9 janvier 2024, les Commissaires de France Galop ont été informés par la société OSARUS 
d’importants impayés relatifs à l’achat de yearlings lors de ventes malgré des relances à ce 
titre, ladite société indiquant que ce client ne donnait plus aucun signe ; 

Après avoir dûment appelé M. Julian RESIMONT, à se présenter à la réunion fixée au 31 janvier 
2024, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Julian 
RESIMONT ;

Vu le courrier de M. Julian RESIMONT du 26 janvier 2024 mentionnant notamment : 
- avoir acheté les 3 yearlings suite à la demande d’un propriétaire qui n’a jamais donné 

de suite financière concernant ces achats et qu’il a essayé de les replacer sans succès ;
- qu’il est conscient de son erreur et s’assurera dorénavant d’avoir les garanties 

financières avant d’effectuer quelconques achats et qu’il a pris à sa charge les factures 
impayées ; 

- qu’il a déjà effectué le règlement de la moitié de la somme demandée par virement 
bancaire et demande un délai jusqu’au 26 février 2024 pour régulariser la totalité de la 
somme due ;
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le fait de ne pas honorer des factures dans des délais raisonnables et de ne s’en être 
acquitté qu’en partie après avoir été sollicité et mis en demeure, tout en ayant contraint les 
Commissaires de France Galop de traiter ce dossier d’un point de vue disciplinaire, constitue 
un manquement à la délicatesse et à la probité ;

Par son attitude, M. Julian RESIMONT créée un préjudice à la filière des courses dans son 
ensemble et met en difficultés les organismes de ventes et les éleveurs notamment ; 

Une telle saisine et sa gestion a, en outre, un coût de traitement non négligeable pour 
l’Institution ; 

L’entraîneur public est un professionnel auquel des autorisations ont été délivrées et il doit 
honorer ses dettes dans le cadre de son activité hippique et répondre à ses créanciers ; 

Il est tenu de s’organiser afin que sa comptabilité ne comporte pas de retard de paiement afin 
d’éviter que les services de France Galop ne soient saisis de dossiers d’impayés, en particulier 
lorsque de tels dossiers ont impliqué de nombreuses relances et un comportement indélicat 
de la part de l’entraîneur envers son créancier, sans lui donner aucun signe, alors qu’une fois 
convoqué devant France Galop il reconnait sa dette ; 

Les Commissaires considèrent ainsi non admissible le comportement de M. Julian RESIMONT, 
lequel est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate qu’il n’est pas souhaitable 
d’adopter à l’égard des acteurs de la filière hippique notamment avec lesquels il collabore ou 
entretient des relations contractuelles ;

Si l’intéressé ne peut honorer le paiement d’achats de chevaux, il lui appartient en outre de ne 
pas procéder à de tels achats, étant observé que les Commissaires de France Galop prennent, 
à ce titre, acte de la reconnaissance de son erreur et de ses engagements pour l’avenir ;

Il convient donc de : 
- mettre en demeure M. Julian RESIMONT de régulariser la totalité de sa situation envers 

l’organisme de vente ayant saisi France Galop avant le 1er mars 2024 ;
- suspendre son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public pour une durée 

de 3 mois qui prendra effet le 15 mars 2024 si la situation n’est pas régularisée à la date 
du 1er mars 2024 ;

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de mettre en demeure M. Julian RESIMONT de régulariser sa situation envers 

l’organisme de vente ayant saisi France Galop avant le 1er mars 2024 ;
- de sanctionner M. Julian RESIMONT par la suspension de son autorisation d’entraîner 

en qualité d’entraîneur public pour une durée de 3 mois, qui prendra effet le 15 mars 
2024 si la situation n’est pas régularisée à la date du 1er mars 2024.

Paris, le 31 janvier 2024 
M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Gérald HOVELACQUE - M. Nicolas LANDON

 



BO 2024/2 – plat/obstacle XI

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires 
de courses au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de GALIGERA 
pour courir le 9 décembre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE PONT DE VIVAUX ;

L’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche GALIGERA par la 
pouliche WITH PRESENCE ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier et demandé à la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et à l’ECURIE MG leurs explications ou à demander à être 
entendues ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport de la Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 24 janvier 
2024 et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- qu’avant le Prix de SAINTE-LUCIE, le vétérinaire de service a constaté la non-conformité 
du signalement de la pouliche présentée avec celui figurant sur le document 
d’identification de la pouliche GALIGERA ;

- que les Commissaires de courses ont empêché la pouliche de prendre part à la course 
et transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ; 

Il ressort de l’enquête que :
- le signalement de la pouliche présentée comme GALIGERA correspond à celui de la 

pouliche WITH PRESENCE déclarée également à l’effectif d’entraînement de la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ;

- les pouliches sont déclarées à l’effectif d’entraînement de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN à CHANTILLY en date des 27 octobre 2022 et 14 novembre 2022 
respectivement ;

- la Société d’Entraînement a été interrogée à ce sujet et a confirmé que les deux 
pouliches étaient arrivées à CHANTILLY après leurs débourrages aux dates déclarées 
à France Galop ;

- la Société d’Entraînement a attesté le 30 décembre 2023 que les signalements 
respectifs des pouliches avaient été vérifiés par le responsable de l’écurie à CHANTILLY 
à leurs arrivées en 2022;

- la Société d’Entraînement a indiqué que les deux pouliches ont quitté ensemble les 
écuries de CHANTILLY pour les écuries de CABRIES en date du 14 décembre 2022 ;

- à leur arrivée au centre secondaire de CABRIES, la Société d’Entraînement a indiqué 
que la substitution des deux pouliches avait vraisemblablement eu lieu à ce moment-
là et que l’ancien responsable de l’écurie à CABRIES aurait inversé les noms des deux 
pouliches sur leurs portes de boxes respectives, étant toutes les deux alezanes et 
nées en 2021 néanmoins avec des marques distinctes ; 

- il semblerait donc que le contrôle d’identité du signalement des deux pouliches 
GALIGERA et WITH PRESENCE n’ait pas été effectué lors de leur arrivée à CABRIES ; 

- la Société d’Entraînement s’est référée aux indications de l’ancien responsable des 
écuries de CABRIES, et a entraîné les deux pouliches au cours de l’année 2023 sous de 
fausses identités jusqu’à la première course où était engagée la pouliche GALIGERA le 
9 décembre 2023 sur l’hippodrome de MARSEILLE-PONT DE VIVAUX, date à laquelle 
le vétérinaire en fonction a constaté l’erreur d’identité de la pouliche présentée aux 
courses ; 

- la copie de la page du contrôle d’identité des livrets des pouliches GALIGERA et WITH 
PRESENCE a été demandée lors de l’enquête qui a suivi la substitution et il s’avère 
que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN n’a, à aucun moment, inscrit ni 
signé la vérification des identités des pouliches à leurs arrivées ni à CHANTILLY ni à 
CABRIES, comme l’exige le Code ; 
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- la Société d’Entraînement a reconnu le laxisme et a mis en place un protocole plus 
rigoureux de vérification d’identité des chevaux entrant à son effectif d’entrainement 
depuis la substitution des pouliches ; 

Vu les explications de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN transmises dans le cadre 
de l’enquête ;

Vu le courrier électronique du représentant de l’ECURIE MG, reçu le 26 janvier 2024, mentionnant 
notamment :

- qu’il y a eu une inversion de sa pouliche (inédite) à l’issue d’un transport de 
l’établissement de son entraîneur à CHANTILLY vers celui de CALAS ;

- que GALIGERA a voyagé avec une autre pouliche, elle aussi inédite, que les deux ayant 
le même âge et un physique très proche, le personnel de l’écurie les a confondues au 
débarquement ;

- que le personnel n’a visiblement pas respecté les consignes habituelles de l’entraîneur 
de pratiquer un strict contrôle des identités de tout nouvel arrivant via le contrôle de 
concordance du cheval avec son document d’accompagnement dans lequel figure le 
signalement graphique ; 

- que c’est une regrettable erreur humaine et une faute professionnelle de la part de 
l’équipe de l’entraîneur ;

- que les deux pouliches ont été entraînées plusieurs mois sous ces identités erronées 
; 

- qu’heureusement l’erreur a été découverte aux courses par le vétérinaire avant que sa 
pouliche n’effectue ses débuts et qu’un imbroglio plus dommageable n’opère ;

- qu’il ne saurait tenir rigueur à son entraineur de cette erreur humaine ;
Sur le fond ;

Vu les dispositions les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop les éléments du dossier ; 

La Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN est responsable de son effectif et il lui 
appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche 
WITH PRESENCE à la place de la pouliche GALIGERA à l’occasion de la course susvisée ;

L’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la 
place d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation au sein de 
son établissement ;

Il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur durant l’enquête permettant 
d’expliquer la situation, mais ne la justifiant pas et n’excusant pas sa faute caractérisée ; 

Il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur hébergement, 
de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course, celui-ci 
n’ayant pas signé les documents d’identification des pouliches et ayant fait preuve de laxisme 
et d’un manque de rigueur avéré ;

Par décisions du 24 août 2010 et du 28 mai 2018, l’entraîneur susvisé avait déjà été sanctionné 
par les Commissaires de France Galop pour des substitutions de chevaux de son effectif et 
n’avait pas signé le feuillet relatif à la vérification de leur identité malgré un rappel des règles 
en la matière ;

En 2023, la réglementation et son respect n’apparaissent toujours pas assimilés par la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, et si les conditions de la récidive ne sont pas réunies, il 
convient cependant de sanctionner cette dernière fortement au vu de son manque de rigueur 
récurrent ;

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, des décisions déjà intervenues en matière 
de substitutions et des rappels déjà effectués quant à la réglementation relative au document 
d’identification, il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de sanctionner la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par une amende d’un montant global de 6.000 euros 
pour ces nouvelles infractions non tolérables concernant, tant le fait de présenter un cheval 



BO 2024/2 – plat/obstacle XIII

sur l’hippodrome à la place d’un autre, que le fait de présenter un document d’identification 
non signé, étant observé que l’amende maximale n’est cependant pas appliquée en raison de 
l’absence de récidive dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par une amende de 

6.000 euros. 

Paris, le 31 janvier 2024 
M. Gérald HOVELACQUE  - M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Nicolas LANDON
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 62 3063 PRIX D’ALBRET

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
40 250 (18 515, 9 258, 5 233, 3 623, 1 811, 1 208, 604) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 2.000 (victoires et 
places). Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches ayant, en steeple-
chase, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k. Les poulains 
et les pouliches n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Kolokico, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 66 k,  h, Lord Daresbury 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 11 5 Kaolin, h, b, 4 ans, par Chanducoq et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 66 k (65 k),  h, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 11 6 Kahid De Fregande, h, b, 4 ans, par Estejo GER et 
Cybele De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (67 k), 
E. Clayeux (s) (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 11  Keen Dancer, h, b, 4 ans, par Cokoriko et A Story 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, M. Maussion (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

   Kol Vert, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Easy 
Ball (Saint Des Saints), 66 k (65 k), gh, E. Aubree 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 21 5 Kashalka, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Cashkille 
[Network (GER)], 64 k, gh, PE. Guilloux (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Kalco Mome, h, b, 4 ans, par Balko et Volita Mome 
[Lesotho (USA)], 66 k, gh, SARL Groupe KR (S. Paillard), 
J. Delaunay (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 234 a
4 long, 3 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 9 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 1 288 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 728 a Charles Devillard.

 504 a Suc. Gerard Ferte.

 252 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 168 a Guy Cherel.

 84 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’57’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KAHID DE FREGANDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 63 3064 PRIX D’ASPE

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 

3 900 m
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Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 61 3065 PRIX JEAN GRANEL

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière cette et par 20.000 du 1er juillet 2022 inclus au 
31 décembre 2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

   Gareth De Larachi, h, al, 9 ans, par Vespone IRE 
et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 72 k, Ah, 
E. Lecoiffier (J. Reveley), E. Lecoiffier

   Louis Malpic, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lionne Rousse (Hasa), 67 k,  h, Mme D. Mele (V. Morin), 
Mme D. Mele

   Domino Du Raynal, h, gr, 10 ans, par Grey Risk 
et Dirladada (Iris De La Brunie), 67 k (66 k), Ah, 
JP. Daireaux (s) (E. Metivier), JP. Daireaux (s)

   Gris Minois, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 65 k, Ah, Ecurie des M (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

   Line De Verdun, f, al, 7 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 661/2 k, G. Ortiz (M. Mingant), 
D. Guillemin (s)

   Le France, h, b.f, 9 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 68 k,  h, . Ecurie Couderc 
(S. Paillard), JP. Daireaux (s)

   Frascati Lagarde, h, 9 ans, 63 k, Ah, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
1 long ¼, 3 long ½, 4 long, 7 long, 2 long.
23 000a – 11 500a – 6 500a – 4 500a – 2 250a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

 3 335 a Scea De L’Arachi.

 1 667 a Pierre Pasquet.

 942 a Earl Du Raynal.

 652 a Mme Christine Audoy.

 326 a Joel Ducastaing.

 217 a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

Temps total : 6’21’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre LOUIS MALPIC AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Impressive, h, 6 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 614 a
Sans motif : Invite De Marque

encolure, ½ long, 2 long, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.

 1 233 a Stephane Milaveau.

 697 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

 482 a Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.

 241 a Scea Solange Esnouf.

Temps total : 4’16’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Gabriel LEENDERS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre DENOMEDENUO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 65 3060 PRIX EXAS CONSULTANT (PRIX ARTHUR D’ESTE)

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une 
course de haies portera 2 k.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Beau Castle, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Belista (Diamond Boy), 69 k (68 k), gh, (13 000), 
A. Chaille-Chaille (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 14 2 Hard Temper, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 70 k (67 k),  h, (15 000), 
P. & C. Peltier (s) (Y. Delepine), P. & C. Peltier (s)

 22 1 Kamarad De Sivola, h, b.f, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Dejabelle Sivola [Caballo Raptor (CAN)], 72 k (70 k), 
gh, (15 000), L. Viel (s) (D. Lecomte), L. Viel (s)

   State Of Mind, h, al, 4 ans, par Churchill IRE et 
Spotless Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 67 k (64 k),  
h, (9 000), JPJ. Dubois (G. Champier), J. Baudron

 22 3 Alta Chop, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et My 
Princess [Soave (GER)], 69 k, Ah, (13 000), JL. Raymond 
(L. Zuliani), O Trigodet (s)

   King Kervella, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Rolled 
Gold USA (Giant’S Causeway USA), 71 k, gh, (17 000), 
C. Maceli (T. Beaurain), L. Maceli

   Flying Money, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Sainte 
Iris (Saint Des Saints), 70 k,  h, (15 000), EARL VB 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Karuco Des Ongrais, h, 4 ans, 68 k,  h, (11 000), 
Ch. Herpin (s) (G. Richard), Ch. Herpin (s)

   Cheraltar, m, 4 ans, 71 k (68 k),  h, (17 000), JP. Folacci 
(A. Seigneul), Mme M. Scandella-Lacaille

 51  Caio ITY, m, 4 ans, 73 k (70 k), 0h, (17 000), 
Tenuta dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

   Amadeo Perugia, h, 4 ans, 70 k (671/2 k),  h, (15 000), 
D. Cottin (s) (Q. Samaria), D. Cottin (s)

 11  Kozak Borget, h, 4 ans, 69 k, 0h, (13 000), E. Grall (s) 
(G. Re), E. Grall (s)

 22 7 Kap Du Large, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, (15 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (R. Mayeur), E. Grall (s)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 92 a
courte tête, 7 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 
4 long, 8 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Arnaud Chaille-Chaille.

 736 a Earl De Puy Bouillard.

 416 a Gilles Trapenard.

 288 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 144 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 96 a Vincent Le Roy.

 48 a Ecurie Cap Orne, Theau Sirven, Mme Romane Sirven.

Temps total : 4’6’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un 
steeple-chase portera 2 k. ; plusieurs steeple-chases 4 k.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 6 3 Mare Sol, f, b.f, 5 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k (64 k), gh, (11 000), 
Haras du Mondant (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Iguane Des Ongrais, h, gr, 6 ans, par Conillon GER et 
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 71 k (70 k), Ah, (13 000), 
Ecurie des Mouillotins (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 8  Ivanohe, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 69 k (68 k),  h, (9 000), JL. Alnet 
(Q. Samaria), J. Resimont

 8 2 Espoir Du Grillon, h, b, 10 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 70 k (67 k), Ah, (11 
000), P. & C. Peltier (s) (Y. Delepine), P. & C. Peltier (s)

 43  Padam, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB et Omarie (Johann 
Quatz), 69 k, Ah, (9 000), V. Le Roy (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 8 6 Fez, f, b.f, 9 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 67 k, 0h, (9 000), Mme E. Leenders 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 8  Saphir Blue Star IRE, h, b.f, 7 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sainte Baronne (Saint Des Saints), 68 k,  
h, (7 000), J. Theisen (P. Blot), M. Nicolau

 39  Kenzoriko, h, 5 ans, 70 k, Ah, (15 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
592 a
Eng. Sup. : Padam

Sans motif : Rasango

1 long ½, 1 long ½, 3 long, 7 long, 1 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 667 a Norbert Trincot, Mme Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

 377 a Herve D’ Armaille.

 261 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.

 130 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

 87 a Herve D’ Armaille.

 43 a Barmakin Ltd, South Lodge Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’50’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin SAMARIA 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’un kilogramme le poids déclaré.
La jument MARE SOL et le hongre IVANOHE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 64 3062 PRIX DE LA NAVARRE

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places)  : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2022 inclus au 
31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Chataignier, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 68 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Imposante D’Ainay, f, b, 6 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 67 k (65 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

   Hurrick Des Obeaux, h, gr, 7 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 69 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Denomedenuo, h, b, 8 ans, par Crossharbour GB 
et Aria D’Orne (Apeldoorn), 68 k, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 24 7 Hope Rochelaise, f, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Nuit Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
N. Terrassin (A. Beaudoire), N. Terrassin

 29  Hetre Rouge, h, 7 ans, 68 k, Ah, Famille Bryant (G. Re), 
E. Grall (s)
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BO 2024/2 – obstacle 3

PAU

0539 022 lundi 22 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 67 3069 PRIX EQUIDIA (PRIX RENE CRAMAIL)

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

   Numerus Borget, h, b, 6 ans, par Nicaron GER 
et Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 69 k, Ah, 
J.N. Temam (B. Lestrade), D. Satalia

 10 6 Invite De Marque, h, b.f, 6 ans, par Network GER 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 641/2 k,  h, 
B. Collette (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 12 1 Gilou Jaguen, h, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 65 k,  h, 
Mme J. Bennett (C. Lefebvre), L. Carberry (s)

   Aberdeen Street, h, b, 6 ans, par Authorized 
IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 69 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (A. Zuliani), F. Nicolle

   Get Vingt Sept, h, b, 8 ans, par Rail Link GB et 
Aigre Douce [Protektor (GER)], 681/2 k, g, B. Fleury 
(T. Beaurain), F. Foucher

 23 2 Jordans, h, n, 5 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 69 k, gh, Ikarusracing 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 10  Zurekin IRE, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 691/2 k, Ah, J. Finch (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 10 5 Free Lord D’Anjou, h, 6 ans, 67 k, 0h, S. Dufresne 
(G. Re), S. Dufresne

 10 7 Hotel Dieu, h, 7 ans, 641/2 k, D. Meslin (G. Richard), 
D. Meslin

 42  Joshua Moon, h, 6 ans, 661/2 k, Ah, J. Finch (C. Riou), 
P. & C. Peltier (s)

   Mishka Des Mottes, h, 6 ans, 691/2 k, Ah, D. Josset 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 10 4 Hyjie, f, 7 ans, 68 k,  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

 10 1 Fan D’Apple’S, h, 9 ans, 72 k,  h, Ecurie des M 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   J’Ai La Cote, h, 5 ans, 651/2 k, Ah, D. Huyck 
(T. Chevillard), N. Paysan

 10 3 Hermitage, h, 7 ans, 68 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Le Lascar, h, 6 ans, 66 k, gh, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (D. Gallon), C. Bonin (s)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 649 a
Chev. élim. : Burrows Diane, Joshua’S Spirit, Ayati De L’Orme, 

Demoiselle Kap, Quick Daddy, Touzville

3 long ½, ½ long, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, ½ long, 
2 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Mme Olivia Goupil.

 3 509 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

 2 073 a Herve Tibeuf.

 1 435 a Thierry Lohest.

 797 a Mme Laure Fleury, Baptiste Fleury.

 558 a Herve D’ Armaille.

 398 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.

Temps total : 4’30’’10’’’
Les hongres NUMERUS BORGET, INVITE DE MARQUE, GILOU 
JAGUEN, ABERDEEN STREET et GET VINGT SEPT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Luigi MACELI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (8 sollicitations, 
1re infraction).
Les hongres BEAU CASTLE et KING KERVELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 66 3061 PRIX DE BIDART

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni gagné, ni couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 
1 k. par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   I Am A Doctor, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 67 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Jaraktar, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Junta Des 
Champs (Robin Des Champs), 66 k (671/2 k), Mme D. Mele 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Kanada Denuo, h, b, 4 ans, par Chanducoq et 
Ev’Ladenuo [Spanish Moon (USA)], 66 k (65 k), Ah, 
Mme L. Denuault (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Le Cabernet, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Youadi [Youmzain (IRE)], 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(G. Richard), F. Nicolle

   Feu Sacre, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Folle De Toi [Sageburg (IRE)], 66 k (63 k),  h, 
Dream With Me Stable Inc (G. Champier), J. Baudron

   Folker, h, b, 4 ans, par Petillo et Nouma Du Fau 
[Hannouma (IRE)], 68 k, Mme MR. Portier (G. Re), 
de O. Montzey

   Touz The Stars, h, b, 4 ans, par Zelzal et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 66 k, Ah, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Dream Solitaire, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme B. Re-Scandella 
(L. Zuliani), Mme M. Scandella-Lacaille

   Kobi Baie, h, 4 ans, 66 k, g, Ecurie R.E. (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Hold The Heart, h, 4 ans, 66 k,  h, V. Le Roy 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 22 4 Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, 
Tenuta dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

   King Raffles, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, S. Munir 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 850 a
5 long ½, 6 long, 1 long ¼, 7 long, ½ long, 3 long, 4 long, 1 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Earl De Cordelles, Lefevre (S).

 1 288 a Jean-Christian Raymond.

 728 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 504 a Sarl Carion E. M. M. .

 252 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 168 a Mme Michel-Robert Portier.

 84 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Philippe Brecheteau.

Temps total : 4’19’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DREAM SOLITAIRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Johnny CHARON s’étant accidenté dans le Prix DE LA 
NAVARRE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre JARAKTAR par le jockey James REVELEY au poids de 67.5 kg. 
Le hongre KANADA DENUO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 30 4 Jolly Mag, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Anto 
Mag [Lavirco (GER)], 65 k (67 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 30 5 Jabout De Ciergues, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 65 k,  h, E. Cardon (L. Zuliani), 
AS. Pacault (s)

 44  Je L Interdit, h, 5 ans, 67 k,  h, J. Finch (T. Chevillard), 
P. & C. Peltier (s)

 48 5 Jukiriko, h, 5 ans, 67 k,  h, O. Trinquet (B. Lestrade), 
E. Grall (s)

   Joslain De Brion, h, 5 ans, 67 k, Ah, JV. Chaignon 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 804 a
1 long ½, courte tête, 5 long ½, 2 long ½, 4 long, 4 long, 1 long, 4 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 668 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 1 334 a Philippe Peltier.

 754 a Olivier Ninck.

 522 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 261 a Simon Munir, Isaac Souede.

 174 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 87 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’41’’20’’’
La jument JUMPING CHARLIE et le hongre JERIKO BOULOISE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 70 3068 PRIX DE LA CHALOSSE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Ti’Punch Des Iles, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Planete Rose [Trempolino (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

   Le Merlot, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Baie Des Veys (Nickname), 68 k (65 k),  h, 
SARL Carion E.M.M. (F. Mula), F. Nicolle

   Pacific Boy, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 66 k, gh, JPJ. Dubois 
(N. Gauffenic), Mme D. Mele

 40 4 Kobattle Du Bearn, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 68 k (65 k),  h, 
M. Lagahe (A. Seigneul), E. Grall (s)

 40 6 Kesius Du Granit, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Touya Emery [Equerry (USA)], 66 k, gh, PO. Robert 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Jeudeloie, h, gr, 4 ans, par Jeu St Eloi et Juntina 
[Turgeon (USA)], 68 k, Mme M. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Goldkikou, h, b, 4 ans, par Kitkou et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 67 k, gh, Seror Racing Management 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Attack Massive IRE, m, 4 ans, 66 k,  h, 
SARL Groupe KR (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 40 7 Benvenuto, h, 4 ans, 66 k, gh, A. Krauliger 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

9 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 980 a
Certif. vétérinaire : First Marvel

Sans motif : Friway

2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

 1 361 a Sarl Carion E. M. M. .

 769 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 532 a Marc Lagahe.

 266 a Pierre-Olivier Robert.

 177 a Scea Raymond Jean-Christian.

 88 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

Temps total : 4’18’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Francesco MULA, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres TI’PUNCH DES ILES et KOBATTLE DU BEARN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

6

7

8

9

arr

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

t.j

 68 3066 PRIX DE LA BIGORRE

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation 
France Galop
49 450 (22 747, 11 374, 6 429, 4 451, 2 225, 1 484, 742) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 9.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kerkadova, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 67 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(L. Zuliani), D. Bressou

   Kabriole D’Ainay, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et 
Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 69 k (68 k), g, 
EARL Elevage d’Ainay (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Calagane, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Grenehout (Diamond Green), 67 k, Haras du Bosquet 
(B. Lestrade), D. Guillemin (s)

   Cover Point, f, b, 4 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 69 k (68 k), A, 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

 41 4 Miss Kent, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Lettre A Olive [Le Havre (IRE)], 68 k, gh, F. Huther 
(J. Charron), D. Cottin (s)

 49  Valambray, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Petrovka 
[Milwaukee Brew (USA)], 66 k (63 k), Ah, S. Roussarie 
(L. Maceli), L. Maceli

   Neptune Du Luy, f, b, 4 ans, par Balko et Divina 
GER (Sholokhov IRE), 66 k (64 k),  h, Mme B. Perigois 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 28 1 Kandida Bella, f, 4 ans, 68 k, gh, P. & C. Peltier (s) 
(T. Chevillard), P. & C. Peltier (s)

   Reine Des Francs, f, 4 ans, 66 k,  h, D. Cottin (s) 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 610 a
2 long ½, 7 long ½, encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 
5 long.
19 780a – 9 890a – 5 590a – 3 870a – 1 935a – 1 290a – 645a

Primes aux éleveurs :

 3 164 a Haras Des Coudraies.

 1 582 a Earl Elevage D’Ainay.

 894 a Haras Du Bosquet, Mme Delphine Guillemin.

 619 a Christopher Stedman.

 309 a Mme Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 206 a Mme Laura Lemiere.

 103 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’12’’70’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Matthieu CHAILLOLEAU et Lucas ZULIANI, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement 
fautif en se déportant vers la corde après le saut de la dernière haie 
de la ligne opposée.
Les pouliches KERKADOVA et CALAGANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 69 3071 PRIX DE FEZENSAC

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
6.000. En outre, tout cheval ayant reçu, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 10.000 
portera 2 k.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 52 1 Jumping Charlie, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Roveline [Volochine (IRE)], 69 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 23 3 Just A Castle, h, gr, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Allo Cherie (Dom Alco), 68 k (67 k), P. Jerome 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 23 5 Jeriko Bouloise, h, gr, 5 ans, par Racinger et 
Disco Bouloise (Smadoun), 68 k,  h, E. Clayeux (s) 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   J’Arrive De L’Est, h, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 69 k,  h, G. Lenzi 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Jermyn Raffles, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (67 k), gh, 
S. Munir (Mme C. Prichard), P. Quinton (s)
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BO 2024/2 – obstacle 5

 45 1 Baron Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 71 k, 0h, A. Bocquet 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Corps Celeste, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 72 k (71 k),  h, 
SCEA des Collines (A. Lelievre), N. Paysan

   Ite Missa Est, f, b.f, 8 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 711/2 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 30 1 Joana Conti, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Camelia 
Conti (Montmartre), 71 k, Mme I. Da Silva (V. Morin), 
NP. Littmoden

 10  King Of Dark, h, b, 6 ans, par Crillon et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 72 k, gh, Ecurie R.E. 
(T. Chevillard), F. Foucher

 44 4 Olitro, h, 5 ans, 691/2 k, gh, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   My Lady Elektra, f, 6 ans, 711/2 k, Mme J. Walker 
(N. Gauffenic), NP. Littmoden

 12 3 Battle Wish, h, 7 ans, 71 k, 0h, Couetil Elevage 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

   Osaxalina, f, 5 ans, 71 k (70 k), Ecurie Jytem 
(R. Mayeur), F. Gelhay

 39 6 Bistrot Has, f, 5 ans, 681/2 k (671/2 k), Ah, N. Terrassin 
(A. Beaudoire), N. Terrassin

   Rumix De Clave, h, 6 ans, 711/2 k, 
Mme P. Franzel Millepied (F. Mula), J. Plouganou (s)

   Losange, h, 6 ans, 701/2 k,  h, Mme G. Guillard (G. Re), 
JP. Daireaux (s)

 10 2 Hot Day, f, 7 ans, 72 k, 0, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Les Couz, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0g, Mme B. Re-
Scandella (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 30  Jade Des Vignaux, f, 5 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, 
Ecurie Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 415 a
Sans motif : Jules Des Vernes

1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long, ¾ long, encolure, ¾ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

 1 977 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 1 168 a Jacques Seror.

 809 a Jose Lardot.

 449 a Olivier De La Garoullaye.

 314 a Earl Patrick Joubert.

 224 a Ecurie R. E. .

Temps total : 4’35’’70’’’
Le jockey Kévin NABET s’étant accidenté dans le Prix Yves BARADAT, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
RUMIX DE CLAVE par le jeune-jockey Francesca MULA au poids de 
71.5 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’écurie 
DELAUNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les hongres INSIDE MONTLIOUX et BARON ZANZI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 025 jeudi 25 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
Bernard PONS – Patrick SABAROTS

 73 3075 PRIX D’URT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2022 
inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 24 6 Infra Rouge, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Uluru [Roman Saddle (IRE)], 70 k, Ah, JL. Da Silva 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)
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 71 3067 PRIX YVES BARADAT

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 44 6 Aleric, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 67 k, Ecurie R.E. 
(T. Beaurain), F. Foucher

   Jumba, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 68 k,  h, Haras de Beauvoir (de F. Giles), 
AS. Pacault (s)

   Jackpot De Loued, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 67 k,  h, D. Josset (V. Morin), 
E. Leray (s)

 30 7 Jolie Nonne, f, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Noisillette (Dadarissime), 65 k (63 k),  h, H. Chamarty 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 44  Jaratata Du Dorat, h, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Silhouette Du Dorat (Useful), 67 k (64 k), gh, C. Michel 
(L. Maceli), L. Maceli

   San Ou La Kitch, f, al, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Anadreame (Dream Well), 66 k, gh, A. Gourama 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Lordrecord, h, b, 5 ans, par Recorder GB et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 67 k, de O. Montzey (G. Re), 
de O. Montzey

   Vient Tout Seul, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Sagittaire SAS (R. Mayeur), E. Grall (s)

   L’As De Coeur, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, MA. Billard 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 30  Emy La Douce, f, 5 ans, 65 k (63 k), gh, JP. Nabet 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 44 3 Solid Spirit, h, 5 ans, 68 k, Mme D. Mele (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 30  Voyageuse Du Matin, f, 5 ans, 65 k,  h, Ecurie du Gave 
(L. Zuliani), O Trigodet (s)

   Junon Colombe, f, 5 ans, 65 k, gh, V. Le Roy 
(G. Richard), Ch. Herpin (s)

   Jahiro, h, 5 ans, 67 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau
   Jingle On The Rock, h, 5 ans, 67 k, g, TA. Ringer 

(N. Gauffenic), NP. Littmoden
15 partants ; 30 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 828 a
Certif. vétérinaire : Jolie Moirette

8 long, courte encolure, 2 long ½, 7 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 668 a Ecurie R. E. .

 1 334 a Francois-Marie Cottin.

 754 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mme Ludivine 

Bonsergent.

 522 a Mise De Tracy.

 261 a Claude Michel, Eric Devillars.

 174 a Anthony Gourama, Timothe Gourama.

 87 a Mme Anita Louboutin.

Temps total : 4’12’’10’’’
Le hongre ALERIC et la jument JUMBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 72 3070 PRIX WILLIAM KNAPP THORN

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 10  Inside Montlioux, h, b, 7 ans, par Tiberius Caesar et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (70 k),  h, 
Mme C. Beaunez (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 12 7 Samelor, h, b, 8 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 71 k, gh, Guy Authier (C. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)
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9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Ecurie Altima, Aud’As.

 736 a Mme Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa.

 416 a M. L. Bloodstock Ltd.

 288 a Andre-Jean Belloir.

 144 a Gildas Vaillant.

 96 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 48 a Haras De Tonnencourt.

Temps total : 4’35’’70’’’
Le hongre JACK TOP et la pouliche BONITA DE LA SERRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
Le hongre KABICHAULIRIC, ayant pris la main de son jockey et 
effectué un tour sur la piste en PSF, a été déclaré non partant.

 75 3076 PRIX FAIRPLAY

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 du 
1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

   Iridia, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
72 k, G. Lenzi (T. Beaurain), Mme D. Mele

 46 6 Gentleman De Reve, h, gr, 8 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 68 k,  h, 
A. Gronfier (S. Paillard), E. Clayeux (s)

 46  Emira Du Gouet, f, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Querida De Ferbet (Ragmar), 70 k, 0h, 
Ecurie des Mouillotins (de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 26 3 Lucky Net Love, h, al, 11 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 71 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Gravity Blue, f, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Kagura (Kadounor), 68 k (66 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Thatsmyseat, f, al, 8 ans, par Samum GER et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 69 k,  h, 
Haras de Sivola (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 26 5 All Gold, f, al, 8 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 71 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

   Feu Du Large, h, 9 ans, 70 k, Ah, D. Maxwell (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 243 a
Certif. vétérinaire : Guenola Conti

1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

 2 134 a Guy Cherel.

 1 067 a Agb Agency, Alexis Gronfier, Basile Gronfier, Mme Anne-Eugenie Gronfier.

 603 a Thierry Lemoine.

 417 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 208 a Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

 139 a Emmanuel Clayeux.

 69 a Mme Henri Devin.

Temps total : 6’16’’60’’’
Le hongre GENTLEMAN DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 76 3074 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL

(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +10.

 23 1 Justice, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Vixice [Trempolino (USA)], 71 k (67 k), Ah, V. Deliberos 
(F. Mula), F. Nicolle

   Jus De Carotte, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Magenta (Cadoudal), 691/2 k (681/2 k), gh, J. Détré 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Encore Une Belle, f, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Tes Belle [Shaanmer (IRE)], 69 k (68 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Meunier), D. Bressou
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 24 2 Hupeca De Thaix, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 69 k (68 k), gh, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 24 1 Hedenn Bihoue, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 70 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Beaurain), E. Grall (s)

 24  Gino Des Dunes, h, b, 8 ans, par Konig Turf 
GER et Inecess [Dress Parade (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

   Ivkarozh, h, n.p, 6 ans, par Falco USA et Toscane Du 
Roc [Khalkevi (IRE)], 67 k, Y. Longepe (B. Lestrade), 
F. Foucher

 12 4 In Victis, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 68 k, gh, JM. Callier (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 42  Ediboum, h, b.f, 10 ans, par Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or (Nononito), 70 k, Mme D. Airaldi 
(G. Richard), A. Lefeuvre (s)

   Green Link, f, 8 ans, 66 k, Ah, M. Maussion (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 310 a
Cas particulier : Graine De Champ

tête, 3 long ½, 6 long ½, 4 long, ½ long, ½ long, 1 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.

 1 233 a Michel Bourgneuf.

 697 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 482 a Mme Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.

 241 a Yves Longepe.

 160 a Jean-Marie Callier.

 80 a Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 5’48’’10’’’
Le hongre HEDENN BIHOUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Felix de GILES et Clement LEFEBVRE, les Commissaires 
ont adressé des observations à ce dernier pour s’être légèrement 
déporté vers la corde à l’entrée du tournant de la route de Bordeaux, 
contrariant un instant le hongre GINO DES DUNES.

 74 3073 PRIX HARRY LA MONTAGNE

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis 
le 1er décembre de la l’année dernière inclus, gagné un steeple-
chase portera 2 k. ; plusieurs steeple-chases, 4 k.
Parcours n° 15 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 38 1 Jack Top, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Nana De 
Boitron (Nickname), 72 k (71 k), Ah, (13 000), JC. Leleu 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 38 2 Bonita De La Serre, f, b, 4 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Alix De Kerser (Al Namix), 66 k, A, (9 000), 
L. Mapas (C. Lefebvre), JL. Pelletan

   Madrilene, h, b.f, 4 ans, par Vadamos et Cadix 
(Califet), 72 k, gh, (17 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme D. Mele

 38 5 Kenavo Baie, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Passion Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k, Ah, (15 000), 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 57 6 King D’Anjou, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Ultra D’Anjou (Nononito), 71 k (68 k), Ah, (15 000), 
Mustang SARL (T. Dumouch), P. & C. Peltier (s)

 38 4 Anne De Beaujeu, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 69 k,  h, (15 000), 
Ecurie de L’Empereur (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 13 3 Papillon Cyan, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Florence Farr IRE (Yeats IRE), 68 k (67 k), 0h, (9 000), 
Passion Racing Club (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 65  Amadeo Perugia, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, (9 000), 
D. Cottin (s) (G. Meunier), D. Cottin (s)

 65 7 Flying Money, h, 4 ans, 68 k (66 k), gh, (9 000), 
EARL VB (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
650 a
Eng. Sup. : Amadeo Perugia, Flying Money

Cas particulier : Ever Faster

Sans motif : Kabichauliric

encolure, 1 long ¼, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 1 long.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    26 janvier 2024

BO 2024/2 – obstacle 7

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

 1 361 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault.

 769 a Dominique Guyon.

 532 a Elmina.

 266 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

 177 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 88 a Jean-Paul Gronfier.

Temps total : 4’17’’60’’’
Le hongre KARNIQUET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 026 vendredi 26 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Nicolas LANDON

 78 3077 PRIX JOSEPH DE GONTAUT-BIRON

(Haies)

(Classe 1)

50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – 
dotation France Galop
57 500 (26 450, 13 225, 7 475, 5 175, 2 588, 1 725, 863) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places)  : 1 k. par 9.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 40 2 Kiffeur, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Balsame 
Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Zephyr De Beaumont, m, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k, 
JJ. Hamon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 51  Kamondo, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, Justeau (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 28 2 Kermillis, f, 4 ans, 65 k, g, Ecurie Biraben 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

4 partants ; 15 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 377 a
1 long, 1 long.
23 000a – 11 500a – 6 500a

Primes aux éleveurs :

 3 680 a Benoit Girres.

 1 840 a Joel-Jean Hamon.

 1 040 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’22’’0’’’
Le hongre KIFFEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 79 3081 PRIX JOHN HENRY WRIGHT #1TROPHEE NATIONAL DU 

CROSS H. DU LION-PMU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
#1 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU
Pour tous chevaux 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues (victoires et 
places) en steeple-chases : 1 k. par 17.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2022 inclus au 
31 décembre 2022 inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 39 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 26 1 Hip Hop Conti, h, b.f, 7 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Saint Godefroy, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 66 k,  h, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 26  Harmonie Roque, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB 
et Pearl De La Roque [Villez (USA)], 64 k (66 k), 
Mme D. Mele (J. Reveley), Mme D. Mele

 46  I’M Walkin’, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 66 k, 0, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

3 500 m

1

2

3

tbé

5 000 m

1

2

3

4

   Melgarry, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 68 k, 0h, Ecurie Hamon 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 27 2 Our Dream, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k (64 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme C. Prichard), A. Estrabol

   Cape Of Love, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Jaipaletemps, h, b, 5 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 681/2 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 25 4 Inaya Jones, h, 5 ans, 72 k, Ah, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Diva Du Luy, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, 
EARL Haras du Luy (R. Mayeur), E. Grall (s)

   Agathea, f, 5 ans, 68 k (64 k), gh, P. Beraud 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 086 a
1 long ½, 7 long, 5 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 6 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 3 654 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mme Marie Deliberos.

 1 786 a Michel Parreau-Delhote.

 1 055 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 730 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.

 406 a Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois.

 284 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 203 a David Lumet.

Temps total : 4’43’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Christopher RIOU, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La jument JUSTICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 77 3072 PRIX AL CAPONE II

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
42 550 (19 573, 9 787, 5 532, 3 830, 1 915, 1 277, 638) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois, ni 
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kador Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Tenessee (Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie des M (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

   Karniquet, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Queenjo 
(Grand Tresor), 67 k,  h, Mme I. Pacault (T. Chevillard), 
Mme I. Pacault

 21 6 Kamelia De Corton, f, b.f, 4 ans, par Nicaron 
GER et Pour Le Meilleur (Video Rock), 65 k,  h, 
SCEA des Collines (B. Lestrade), E. Grall (s)

 11  Kuflower De Couely, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Send Me Flower [Lavirco (GER)], 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 21  Kristal Player, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 65 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Kiss From Niky, f, n.p, 4 ans, par Arakan USA et Nikitta 
(Video Rock), 65 k,  h, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 11  Karma De Reve, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 67 k,  h, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

 21 7 Khilida, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie VNJF Horses 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 11  Kamisama, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

 11  Kador De Rochaude, m, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme V. Blot (R. Mayeur), E. Leray (s)

   Krystal Baie, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

11 partants ; 41 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 054 a
Cas particulier : Krac Dore

Certif. vétérinaire : Kiriakos

6 long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 6 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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 54 6 Gastibelza, f, b.f, 8 ans, par Crossharbour GB et 
Sydney Australia [Dark Moondancer (GB)], 71 k (67 k), 
gh, (10 000), F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 47 6 Vale Of Tof, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 73 k (69 k), Ah, (12 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 60 6 Jojo Mome, h, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 73 k (71 k),  h, (12 000), 
Ecurie des Mouillotins (Mme C. Prichard), J. Delaunay (s)

 60 1 In Shalaa, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Ponte 
Vechio [American Post (GB)], 69 k, A, (10 000), 
Mme S. Jacquemin (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 47 2 Prince Express, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Rougeburg [Sageburg (IRE)], 73 k (69 k),  h, (12 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 47 5 Joshua’S Spirit, h, 6 ans, 73 k (70 k),  h, (12 000), 
Suc. S. Raffaello (Q. Samaria), Mme A. Ventena Alves

   Plevin, h, 5 ans, 69 k,  h, (10 000), JL. Alnet 
(M. Mingant), J. Resimont

   Fabulous Pretender, h, 6 ans, 73 k (72 k), (12 000), 
Mme E. Himmel (A. Beaudoire), G. Fabre

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long, 7 long ½, 8 long, ¾ long, 1 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas.

 667 a Thierry Cypres.

 377 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

 261 a Mme Sarah Brel.

 130 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 87 a Scea Haras De Gratte Panche.

 43 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.

Temps total : 4’31’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et les jeunes-jockeys Tom SERVIER et Florian BESSON 
en leurs explications, les ont sanctionnés par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ en prenant le galop avant que le juge du 
départ n’ait abaissé le drapeau.
Le hongre KENZORIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 82 3080 PRIX JEAN LANTA

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 17.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 du 1er juillet 2022 
au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 12 5 Demoiselle Kap, f, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Dabaratsa [Astarabad (USA)], 65 k, 0h, JL. Marriott 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

   Indira, f, b, 6 ans, par Crillon et Amitabha (Al 
Namix), 68 k (67 k),  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

   Espoir De Noel, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 67 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Irun Lord, h, b, 6 ans, par Lauro GER et Royale 
Itaparica (Mansonnien), 67 k, gh, R. Grosbois 
(S. Paillard), N. Chevalier

 45 6 Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 67 k, Ah, Mme M. Artu (T. Chevillard), 
Mme AL. Guildoux

   Irundo, h, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 75 k (73 k), 0h, E. Clayeux (s) 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

   Pain Benit, h, b, 6 ans, par Kandidate GB et Yaquetoi 
[Puit D’Or (IRE)], 67 k (64 k),  h, Earl Moreau (M. Cypria), 
E. Leray (s)

   Interiale, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, T. Massicot (C. Riou), 
F. Foucher

   Imako, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, E. Leray (s) 
(M. Chailloleau), E. Leray (s)

   Cleni Night, f, 6 ans, 65 k,  h, Mme MC. Hennetier 
(P. Blot), C. Chenu (s)

   Iowa De Balme, f, 6 ans, 68 k, gh, Mme L. Charital 
(G. Re), JP. Ricoce

   Empire Story, h, 6 ans, 67 k (63 k), Mme S. Rakotoniaina 
(Mme M. Bars Hugonot), Mme S. Rakotoniaina

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
588 a

3
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4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
955 a
Eng. Sup. : Harmonie Roque

1 long ¼, 2 long ½, 2 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 1 734 a Richard Godefroy.

 980 a Mme Robert Mongin.

 678 a Alain Jathiere.

Temps total : 6’43’’80’’’
Le hongre HIP HOP CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 80 3079 PRIX JEAN BERNADOTTE

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
62 100 (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 795, 1 863, 932) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000. Les poulains 
et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Chanteur Du Bourg, h, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 68 k, Ah, 
JPh. Dubois (J. Reveley), Mme D. Mele

   Koriste, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Voix Royale 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 20 1 Kantagua Du Large, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Antagua (Cadoudal), 65 k, Ah, P. Noue (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Les Loyautes, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Viana 
[Signe Divin (USA)], 67 k, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
D. Bressou

 41 2 Mina Tanenbaum, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
La Boissiere [Trempolino (USA)], 67 k, Ah, Mme V. Coirre 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 41 3 Krokodile Dundee, h, 4 ans, 68 k, gh, Mme P. Papot 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme D. Mele

 20 2 Elephant Vert, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 134 a
Eng. Sup. : Chanteur Du Bourg, Krokodile Dundee

3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a

Primes aux éleveurs :

 3 974 a Scea Ecurie Bader.

 1 987 a Jacques Cypres.

 1 123 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 777 a Scea Des Collines.

 388 a Mme Vanessa Coirre.

Temps total : 4’43’’0’’’
La pouliche KORISTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 81 3078 PRIX HOTEL MERCURE PAU PALAIS DES SPORTS (PRIX 

DE LA CROIX DU PRINCE)

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 
69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 
12.000, 4 k. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles portera 2 k. ; 
plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 63  Kenzoriko, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Kenzali 
[Khalkevi (IRE)], 71 k (70 k), 0h, (12 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Ilot Des Mers, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Vue Sur 
Mer (Dom Alco), 73 k (69 k), Ah, (12 000), J. Détré 
(T. Figueira), F. Nicolle

3 900 m
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Primes aux éleveurs :

 4 045 a Mme Isabelle Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 1 977 a Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

 1 168 a Haras De Saint Julien.

 809 a Jean-Pierre Leseigneur.

 382 a Ron Davies, Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

 224 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.

Temps total : 4’57’’0’’’
La jument J’Y CROIS et le hongre CAULFIELD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 84 3083 PRIX PMU TRESORS DU BANC D’ARGUIN - MOLIETS ET 

MAA (PRIX DE GRAMONT)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
42 550 (19 573, 9 787, 5 532, 3 830, 1 915, 1 277, 638) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 9.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 49 2 Feuille Verte, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Laskaline 
[Martaline (GB)], 69 k (68 k), Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

 21 3 Karukerra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Tamise 
(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 9 1 Walkyria, f, b, 4 ans, par Dink et Goldika Rouge [Gold 
Away (IRE)], 68 k, g, Lac Internacional (D. Gallon), 
C. Bonin (s)

   Hola Has, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Horabora Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

   Valse Du Nord, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Ballerine Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
JCN. Bignon (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 57 5 Dicentra, f, n.p, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Mamitador (GB) (Anabaa USA), 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Kaloriziki, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 67 k, JP. Folacci (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 21  Koton Power, f, 4 ans, 66 k,  h, N. Cypres (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

 51 3 Wynoma, f, 4 ans, 69 k, gh, Tenuta dei Principi 
(L. Zuliani), L. Maceli

   Sainte Aubaline, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, P. Beraud 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 087 a
Sans motif : Kirseineko

courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 5 long, 4 long ½, ½ long, 1 long, 
3 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 1 361 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 769 a Lac Internacional.

 532 a Scea Hamel Stud.

 266 a Jacques Seror.

 177 a Haras D’Haspel.

 88 a Mme Virginia Fragiskos.

Temps total : 4’17’’40’’’
Les pouliches FEUILLE VERTE et KARUKERRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 85 3082 PRIX ANNIE HUTTON

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

3 500 m
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4 000 m

Eng. Sup. : Demoiselle Kap

1 long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 7 long, tête, encolure, 2 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

 1 233 a Haras De Mirande.

 697 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.

 482 a Thierry Adenot.

 241 a Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

 160 a Mise De Tracy.

 80 a Eric Leray.

Temps total : 4’47’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric 
LERAY par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre ESPOIR DE NOEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 031 mercredi 31 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Bernard PONS

 83 3085 PRIX CHARLES DE VANSSAY

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +22.

 23  J Y Crois, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 671/2 k (661/2 k),  h, Mme I. Pacault 
(M. Chailloleau), Mme I. Pacault

 82 5 Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 69 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), Mme AL. Guildoux

 27  Caulfield, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Moon 
Romance [Nayef (USA)], 72 k, Ah, S. Puyssegur (P. Blot), 
S. Puyssegur

 8 3 Roi D’Oudalle, h, b, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 701/2 k, Ah, J. Marion (s) 
(C. Lefebvre), J. Marion (s)

 45 7 Princess Polly, f, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 70 k (68 k), 0, 
D. Henderson (Mme C. Prichard), D. Henderson

 45 4 Feu Follet Sivola, h, b, 9 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, 0h, 
Ecurie des M (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 45 5 Hello De Sivola, f, b.f, 7 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 711/2 k, Ah, G. Trapenard 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Tutti Bella, f, 5 ans, 72 k (71 k),  h, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

   Joly De Ciergues, f, 5 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, J. Jouin 
(R. Mayeur), J. Jouin

   Hibiza De Niel, h, 7 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, 
Mme S. Delaroche (C. Smeulders), Mme S. Delaroche

 59 7 Izino D’Airy, h, 6 ans, 691/2 k,  h, G. Fabre (J. Reveley), 
G. Fabre

 59 6 Il Est Des Notres, h, 6 ans, 681/2 k, Ah, Mme L. Roussel 
(G. Re), E. Grall (s)

   Gare Au Marin, h, 5 ans, 701/2 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Joly De Ciergues

3 long, courte encolure, ¾ long, courte tête, dead-heat, 9 long, 
4 long ½.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 2 635a – 2 635a – 1 550a
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¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long ½, 6 long, 7 long, 6 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 3 654 a Xavier Leredde.

 1 786 a Philippe Brecheteau.

 1 055 a Philippe Peltier.

 730 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 406 a Franck Van Haaren.

 284 a Ecurie Cap Orne.

 203 a Paul-Etienne Dupont.

Temps total : 4’28’’30’’’
Agissant sur réclamation du jockey Gaetan MASURE (TOUZVILLE), 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné dans les 20 derniers mètres 
par le jockey Gabin MEUNIER (ALCYONE ROUGE), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que, malgré le mouvement vers l’extérieur, à environ 20 mètres 
de l’arrivée, le hongre TOUZVILLE n’aurait pas été en mesure de 
devancer la jument ALCYONE ROUGE.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Gabin MEUNIER celui-ci ayant manifestement fait son possible pour 
éviter à sa jument de pencher.
La jument ALCYONE ROUGE et le hongre JINGLE DENUO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 42 7 Miralago, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 71 k, 0h, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 42 5 Always Love You, h, b, 7 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 66 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

 12 2 Pas De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 631/2 k, JM. Baudrelle 
(R. Mayeur), JM. Baudrelle

 42 4 Chorail Debelair, h, n, 7 ans, par Choeur Du Nord et La 
Joncaille (Dolphin Street), 671/2 k, 0h, G. Lassaussaye 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Kap Sky, f, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Pearl Sky 
[Kahyasi (IRE)], 64 k, Ah, C. Hogg (B. Lestrade), 
N. Paysan

 10  Gage De Reussite, h, b.f, 8 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 72 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

 42 1 Gallox, h, al, 8 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 711/2 k, A, SASU Scuderia Christian Troger 
(T. Chevillard), P. & C. Peltier (s)

 42 3 Pari Brest, h, 6 ans, 691/2 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Bel Amigo, h, 5 ans, 661/2 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 24 4 Fontannes, h, 9 ans, 641/2 k, Ah, R. Stanley 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

 25 6 Golden Witch, f, 7 ans, 67 k, Mme SL. Born (V. Morin), 
Mme S. Delaroche

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 599 a
1 long, 3 long ½, encolure, ½ long, courte encolure, 7 long, 8 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Guy Cherel.

 3 509 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 2 073 a Jean-Marc Baudrelle.

 1 435 a Grouas.

 797 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

 558 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.

 398 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’48’’40’’’
Le hongre MIRALAGO et la jument KAP SKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 86 3084 PRIX DU PIC DU MIDI

(Haies - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 110.000.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +10.

 39 1 Alcyone Rouge, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 71 k (70 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 48  Touzville, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 62 k, gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 39 5 Le Grand Jour, h, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 72 k, Ah, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 39 3 Jingle Denuo, h, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Saison Des Pluies (Nickname), 691/2 k, gh, 
Mme L. Denuault (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 48 4 Never Risk, m, b.m, 5 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 65 k (64 k), Ah, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 48 3 You For Me, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Conter Fleurette [Honolulu (IRE)], 68 k, Ah, 
Ecurie Herve Guerin (G. Re), Gab. Leenders (s)

 52 4 Aremiti, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Vavea 
(Saint Des Saints), 661/2 k (651/2 k),  h, A. Dupont 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 30 2 Choeur Aubinoise, f, 5 ans, 62 k, Ecurie de La Dentelle 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

 19 2 Matnight, h, 5 ans, 66 k (62 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 44  Jumper De Ciergues, h, 5 ans, 66 k,  h, S. Murphy 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

   Storm Of Success, h, 5 ans, 66 k (64 k), gh, H. Barbe 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 44 2 Nil De Ballon, h, 5 ans, 631/2 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(R. Mayeur), L. Carberry (s)

12 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 187 a
Cas particulier : Gringo Du Berlais
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aberdeen Street, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Nagaoka GER, 67/4

Agathea, f, 5 ans, Kamsin GER et Miss 

Aubaline, 76

Alcyone Rouge, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 86/1

Aleric, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 71/1

All Gold, f, 8 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 75/7

Alta Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 65/5

Always Love You, h, 7 ans, Network 

GER et Lovely As, 85/2

Amadeo Perugia, h, 4 ans, Waldpark 

GER et Gentleshaw, 65, 74

Anne De Beaujeu, f, 4 ans, Cokoriko et 

Margaux And Co, 74/6

Aremiti, f, 5 ans, Masterstroke USA et 

Vavea, 86/7

*Attack Massive IRE, m, 4 ans, 

National Defense (GB) et Caribbean 

Ace IRE, 70

Baron Zanzi, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 72/3

Battle Wish, h, 7 ans, Falco USA et Over 

Tercah, 72

Beau Castle, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Belista, 65/1

Bel Amigo, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 85

Benvenuto, h, 4 ans, Lawman et La 

Boheme SWI, 70

Bistrot Has, f, 5 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 72

Bonita De La Serre, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Alix De Kerser, 74/2

*Caio ITY, m, 4 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 65

Calagane, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Grenehout, 68/3

Cape Of Love, h, 5 ans, Kapgarde et 

Lovely As, 76/6

Caulfield, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Moon Romance, 83/3

Chanteur Du Bourg, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 80/1

Chataignier, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Castagne, 64/1

Cheraltar, m, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 65

Choeur Aubinoise, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Little Bony, 86

Chorail Debelair, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 85/4

Cleni Night, f, 6 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 82

Corps Celeste, h, 5 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 72/4

Cover Point, f, 4 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 68/4

Demoiselle Kap, f, 6 ans, Kapgarde et 

Dabaratsa, 82/1

Denomedenuo, h, 8 ans, Crossharbour 

GB et Aria D’Orne, 64/4

Dicentra, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 84/6

Diva Du Luy, f, 5 ans, Kapgarde et 

Divina GER, 76

Domino Du Raynal, h, 10 ans, Grey Risk 

et Dirladada, 61/3

Dream Solitaire, h, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Dream Hall GB, 66

Ediboum, h, 10 ans, Buck’S Boum et 

Scintillante D’Or, 73/7

Elephant Vert, h, 4 ans, No Risk At All et 

Victoire Des Borde, 80

Emira Du Gouet, f, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

75/3

Empire Story, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Eternal Wave, 82

Emy La Douce, f, 5 ans, Walzertakt GER 

et Lazoukine, 71

Encore Une Belle, f, 5 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 76/3

Espoir De Noel, h, 6 ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 82/3

Espoir Du Grillon, h, 10 ans, Maresca 

Sorrento et Delle Azahar, 63/4

Fabulous Pretender, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Fabalina, 81

Fan D’Apple’S, h, 9 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 67

Feu Du Large, h, 9 ans, Kapgarde et 

Rapsodie Sea, 75

Feu Follet Sivola, h, 9 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 83/5

Feu Sacre, h, 4 ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 66/5

Feuille Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 84/1

Fez, f, 9 ans, Coastal Path GB et Quistis, 

63/6

Flying Money, h, 4 ans, No Risk At All et 

Sainte Iris, 65/7, 74

Folker, h, 4 ans, Petillo et Nouma Du 

Fau, 66/6

Fontannes, h, 9 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 85

Frascati Lagarde, h, 9 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 61

Free Lord D’Anjou, h, 6 ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 67

Gage De Reussite, h, 8 ans, Network 

GER et Joly Nelsa, 85/6

Gallox, h, 8 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 85/7

Gare Au Marin, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 83

Gareth De Larachi, h, 9 ans, Vespone 

IRE et Idole De Vergne, 61/1

Gastibelza, f, 8 ans, Crossharbour GB et 

Sydney Australia, 81/3

Gentleman De Reve, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Allez De Reve, 75/2

Get Vingt Sept, h, 8 ans, Rail Link GB et 

Aigre Douce, 67/5

Gilou Jaguen, h, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 67/3

Gino Des Dunes, h, 8 ans, Konig Turf 

GER et Inecess, 73/4

Golden Witch, f, 7 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 85

Goldkikou, h, 4 ans, Kitkou et 

Goldance, 70/7

Gravity Blue, f, 8 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Kagura, 75/5

Green Link, f, 8 ans, Rail Link GB et A 

Story, 73

Gris Minois, h, 11 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Kamailya, 61/4

Hard Temper, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 65/2

Harmonie Roque, f, 7 ans, Muhtathir 

GB et Pearl De La Roque, 79/3

Hedenn Bihoue, h, 7 ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 73/3

Hello De Sivola, f, 7 ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 83/7

Hermitage, h, 7 ans, Manduro GER et 

Skarina, 67

Hetre Rouge, h, 7 ans, Saddex (GB) et 

Mousse Des Bois, 64

Hibiza De Niel, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 83

Hip Hop Conti, h, 7 ans, Lauro GER et 

Starmoss, 79/1

Hola Has, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Horabora Has, 84/4

Hold The Heart, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Hold The Dollar, 66

Hope Rochelaise, f, 7 ans, Top Trip (GB) 

et Nuit Rochelaise, 64/5

Hot Day, f, 7 ans, Authorized IRE et 

Toady, 72

Hotel Dieu, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Paula, 67

Hupeca De Thaix, h, 7 ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 73/2

Hurrick Des Obeaux, h, 7 ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 64/3

Hyjie, f, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 67

I Am A Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 66/1

I’M Walkin’, h, 7 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 79/4

Iguane Des Ongrais, h, 6 ans, Conillon 

GER et Lola Des Ongrais, 63/2

Il Est Des Notres, h, 6 ans, My Risk et 

Antioches, 83

Ilot Des Mers, h, 6 ans, Cokoriko et Vue 

Sur Mer, 81/2

Imako, h, 6 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 82

Imposante D’Ainay, f, 6 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 64/2

Impressive, h, 6 ans, Kapgarde et 

Terrific, 64

In Shalaa, f, 5 ans, Shalaa IRE et Ponte 

Vechio, 81/6

In Victis, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 73/6

Inaya Jones, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 76

Indira, f, 6 ans, Crillon et Amitabha, 

82/2

Infra Rouge, h, 6 ans, Coastal Path GB 

et Uluru, 73/1

Inside Montlioux, h, 7 ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 72/1

Interiale, f, 6 ans, Muhaymin USA et 

Bellavita, 82

Invite De Marque, h, 6 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 67/2

Iowa De Balme, f, 6 ans, Vic Toto et 

Tartelette, 82

Iridia, f, 6 ans, Saddex (GB) et Urallia, 

75/1

Irun Lord, h, 6 ans, Lauro GER et Royale 

Itaparica, 82/4

Irundo, h, 6 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 82/6

Ite Missa Est, f, 8 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 72/5

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 63/3

Ivkarozh, h, 6 ans, Falco USA et 

Toscane Du Roc, 73/5

Izino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 83

J Y Crois, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 83/1

J’Ai La Cote, h, 5 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 67

J’Arrive De L’Est, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Deesse De L’Est, 69/4

Jabout De Ciergues, f, 5 ans, Cokoriko 

et Think About, 69/7

Jack Top, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Nana De Boitron, 74/1

Jackpot De Loued, h, 5 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 71/3

Jade Des Vignaux, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Quadrige Des Vignaux, 72

Jahiro, h, 5 ans, It’S Gino GER et Ca 

Ira, 71

Jaipaletemps, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 76/7

Jaraktar, h, 4 ans, Karaktar IRE et Junta 

Des Champs, 66/2

Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 71/5

Je L Interdit, h, 5 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 69

Jeriko Bouloise, h, 5 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 69/3

Jermyn Raffles, h, 5 ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 69/5
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Jeudeloie, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Juntina, 70/6

Jingle Denuo, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 86/4

Jingle On The Rock, h, 5 ans, Kap Rock 

et Parisline, 71

Joana Conti, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 72/6

Jojo Mome, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 81/5

Jolie Nonne, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Noisillette, 71/4

Jolly Mag, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Anto Mag, 69/6

Joly De Ciergues, f, 5 ans, Blek et 

Fragante Royale, 83

Jordans, h, 5 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 67/6

Joshua Moon, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 67

Joshua’S Spirit, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 81

Joslain De Brion, h, 5 ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 69

Jukiriko, h, 5 ans, Cokoriko et Ukie, 69

Jumba, f, 5 ans, Kap Rock et Reflexion, 

71/2

Jumper De Ciergues, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 86

Jumping Charlie, f, 5 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 69/1

Junon Colombe, f, 5 ans, Cokoriko et 

Uranie Colombe, 71

Jus De Carotte, h, 5 ans, Pastorius GER 

et Magenta, 76/2

Just A Castle, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 69/2

Justice, f, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 76/1

Kabriole D’Ainay, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Torpille D’Ainay, 68/2

Kador Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Tenessee, 77/1

Kador De Rochaude, m, 4 ans, Nidor et 

Naylia, 77

Kahid De Fregande, h, 4 ans, Estejo 

GER et Cybele De Ciergues, 62/3

Kalco Mome, h, 4 ans, Balko et Volita 

Mome, 62/7

Kaloriziki, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 84/7

Kamarad De Sivola, h, 4 ans, Victory 

Song IRE et Dejabelle Sivola, 65/3

Kamelia De Corton, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Pour Le Meilleur, 77/3

Kamisama, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Commetoi, 77

Kamondo, h, 4 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 78/3

Kanada Denuo, h, 4 ans, Chanducoq et 

Ev’Ladenuo, 66/3

Kandida Bella, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Chita Magnetic (IRE), 68

Kantagua Du Large, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Antagua, 80/3

Kaolin, h, 4 ans, Chanducoq et Beaujeu 

Allen, 62/2

Kap Du Large, h, 4 ans, Kap Rock et 

Dissidente, 65

Kap Sky, f, 6 ans, Kapgarde et Pearl 

Sky, 85/5

Karma De Reve, h, 4 ans, Fly With Me et 

Unike De Reve, 77/7

Karniquet, h, 4 ans, Kapgarde et 

Queenjo, 77/2

Karuco Des Ongrais, h, 4 ans, Racinger 

et Pretty Des Ongrais, 65

Karukerra, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Tamise, 84/2

Kashalka, f, 4 ans, No Risk At All et 

Cashkille, 62/6

Keen Dancer, h, 4 ans, Cokoriko et A 

Story, 62/4

Kenavo Baie, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 74/4

Kenzoriko, h, 5 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 63, 81/1

Kerkadova, f, 4 ans, Kapgarde et 

Kolivana, 68/1

Kermillis, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Miss 

Chaparall, 78

Kesius Du Granit, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 70/5

Khilida, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Elitelida, 77

Kiffeur, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Balsame Des Mottes, 78/1

King D’Anjou, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Ultra D’Anjou, 74/5

King Kervella, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Rolled Gold USA, 65/6

King Of Dark, h, 6 ans, Crillon et Queen 

Of West, 72/7

King Raffles, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Une Artiste, 66

Kiss From Niky, f, 4 ans, Arakan USA et 

Nikitta, 77/6

Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 70/4

Kobi Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 66

Kol Vert, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Easy Ball, 62/5

Kolokico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Courtisane, 62/1

Koriste, f, 4 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 80/2

Koton Power, f, 4 ans, Cokoriko et Eiffel 

Tower, 84

Kozak Borget, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Kashima, 65

Kristal Player, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 77/5

Krokodile Dundee, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Penkinella, 80

Krystal Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Patagonie, 77

Kuflower De Couely, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Send Me Flower, 77/4

L’As De Coeur, h, 5 ans, Konig Turf GER 

et Speed Des Cotieres, 71

Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 66

Le Cabernet, h, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Youadi, 66/4

Le France, h, 9 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 61/6

Le Grand Jour, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 86/3

Le Lascar, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 67

Le Merlot, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Baie Des Veys, 70/2

Les Couz, h, 6 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 72

Les Loyautes, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Viana, 80/4

Line De Verdun, f, 7 ans, Ilbarritz et 

Feline Du Luy, 61/5

Lordrecord, h, 5 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 71/7

Losange, h, 6 ans, Kendargent et 

Stormyra, 72

Louis Malpic, h, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Lionne Rousse, 61/2

Lucky Net Love, h, 11 ans, Network 

GER et Line Lovely, 75/4

Madrilene, h, 4 ans, Vadamos et Cadix, 

74/3

Mare Sol, f, 5 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 63/1

Matnight, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 86

Melgarry, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Meldown, 76/4

Mina Tanenbaum, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 80/5

Miralago, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 85/1

Mishka Des Mottes, h, 6 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 67

Miss Kent, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Lettre A Olive, 68/5

My Lady Elektra, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 72

Neptune Du Luy, f, 4 ans, Balko et 

Divina GER, 68/7

Never Risk, m, 5 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 86/5

Nil De Ballon, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 86

Numerus Borget, h, 6 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 67/1

Olitro, h, 5 ans, Kingfisher IRE et Olive, 

72

Osaxalina, f, 5 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 72

Our Dream, h, 5 ans, Martaline GB et 

Ladeka, 76/5

Pacific Boy, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 70/3

Padam, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 63/5

Pain Benit, h, 6 ans, Kandidate GB et 

Yaquetoi, 82/7

Papillon Cyan, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 74/7

Pari Brest, h, 6 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 85

Pas De Quartier, h, 8 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 85/3

Plevin, h, 5 ans, Doctor Dino et Lough 

Namona GB, 81

Prince Express, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Rougeburg, 81/7

Princess Polly, f, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Queen Poline, 83/5

Quick Daddy, h, 6 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 82/5, 83/2

Reine Des Francs, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Roxapierre, 68

Roi D’Oudalle, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 83/4

Rumix De Clave, h, 6 ans, Gemix et Rue 

Linne, 72

Saint Godefroy, h, 9 ans, Doctor Dino 

et Astrid Weus, 79/2

Sainte Aubaline, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Miss Aubaline, 84

Samelor, h, 8 ans, Samum GER et Free 

Sky, 72/2

San Ou La Kitch, f, 5 ans, Castle Du 

Berlais et Anadreame, 71/6

*Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

63/7

Solid Spirit, h, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 71

State Of Mind, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 65/4

Storm Of Success, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Holystorm, 86

Thatsmyseat, f, 8 ans, Samum GER et 

Escort’Beauty, 75/6

Ti’Punch Des Iles, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 70/1

Touz The Stars, h, 4 ans, Zelzal et 

Couville, 66/7

Touzville, h, 5 ans, Rajsaman et 

Couville, 86/2

Tutti Bella, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 83

Valambray, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Petrovka, 68/6

Vale Of Tof, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Acroleine, 81/4

Valse Du Nord, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Ballerine Dauteuil, 84/5

Vient Tout Seul, h, 5 ans, Noroit GER et 

Une Majeste, 71

Voyageuse Du Matin, f, 5 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 71

Walkyria, f, 4 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 84/3

Wynoma, f, 4 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 84

You For Me, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 86/6

Zephyr De Beaumont, m, 4 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 78/2

*Zurekin IRE, h, 8 ans, Martaline GB et 

Fleur D’Ainay, 67/7
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	vendredi 19 janvier 2024
	Pau

	lundi 22 janvier 2024
	Pau

	jeudi 25 janvier 2024
	Pau

	vendredi 26 janvier 2024
	Pau

	mercredi 31 janvier 2024
	Pau


